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sion, confirmant ainsi qu’il ne veut pas
d’un compromis.

De plus en plus de voix se font pour-
tant entendre pour réclamer que le parle-
ment légifère dans ce domaine. La Confé-
rence des chefs des Départements canto-
naux de l’économie publique, de grandes
entreprises comme Migros, Coop et Ma-
nor, mais aussi des organisations écono-
miques telles que la Fédération des entre-
prises romandes et le Groupement des
entreprises multinationales se sont expri-
més en faveur d’un contre-projet.

Malgré ces voix en faveur de règles
contraignantes, le Conseil fédéral a sorti
de son chapeau cet été l’idée de deman-
der aux multinationales de publier un
rapport une fois par an sur leur attitude
face aux droits humains et à l’environne-
ment, ou, si elles ne publient pas ce rap-
port, d’expliquer pourquoi elles ne veu-
lent pas le faire. Une proposition alibi:
comment peut-on imaginer que des mul-
tinationales sans scrupule vont arrêter de
recourir au travail des enfants ou cesser
de polluer l’environnement, si elles n’y
sont pas contraintes par la loi et si elles
peuvent se tirer d’affaire avec un simple
rapport?

Il est regrettable que des parlementai-
res cèdent aux pressions du lobby des
multinationales, les faîtières économi-
ques SwissHoldings et ÉconomieSuisse.
Nous avons besoin d’élus qui assument
leurs responsabilités et qui n’essaient
pas de jouer la montre sur un sujet aussi
essentiel.
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Politique 
lausannoise

En politique, presque tout est affaire 
de timing. Et quand celui-ci n’est plus 
le bon, il ne sert à rien de s’acharner. 
Prenez la rampe Vigie-Gonin. À la fin 
des années 2000, elle était présentée 
comme une solution acceptable, un 
compromis nécessaire entre la gauche 
et la droite. Le Vert Daniel Brélaz et 
son collègue municipal PLR Olivier 
Français scellaient un deal, sous la 
houlette d’un autre Vert, le conseiller 
d’État en charge des Infrastructures, 
François Marthaler. 

Le développement des transports 
publics était une priorité. Il justifiait 
alors deux choses: qu’on ferme deux 
tronçons de route au centre-ville de 
Lausanne et qu’on tronçonne 
quelques arbres aux Côtes-de-
Montbenon. La classe politique entière 
votait alors les crédits nécessaires à ces 
réalisations. Alors qu’un commerçant 
du Flon se rebellait. On saluera la 
détermination de «Toto» Morand. Par 
ses oppositions et recours, le célèbre 
vendeur de baskets a donné le temps à 
un compromis politique branlant de 
moisir totalement. On regrettera ses 
accès de populisme et d’agressivité sur 
les réseaux sociaux. Ceux-ci semblent 
d’ailleurs ces jours s’apaiser un peu. 
Encore une affaire de timing, alors que 
le thème de l’environnement agite la 
campagne lausannoise pour les 
élections fédérales, les rumeurs 
bruissent que la route ne sera jamais 
construite. Que la forêt est sauvée. 
C’est que les politiciens ne sont pas 
éternels (même si deux des pères du 
projet sont aujourd’hui candidats 
auxdites élections). Le double règne 
des Verts dans les Exécutifs de la 
capitale et du Canton a désormais fait 
place à celui des socialistes. Grégoire 
Junod, Florence Germond à Lausanne 
et Nuria Gorrite au Canton ont mis 
trop de temps pour savoir quoi faire 
de l’héritage de leurs prédécesseurs. 
Mais ils ont aujourd’hui le courage 
politique de renoncer à la route, 
même s’ils n’osent pas encore 
confirmer. À moins de deux ans des 
communales, le PS fait machine 
arrière dans un dossier qui, sinon, lui 
aurait coûté des voix. Leurs alliés Verts 
ne sont plus aux commandes, ont les 
faveurs de l’agenda politique, et 
peuvent ainsi librement critiquer le 
projet. Ils sont donc intarissables sur 
l’absurdité de cette rampe. Si les Verts 
ont tristement manqué de vista il y a 
dix ans, ils manient aujourd’hui 
parfaitement un timing qui leur est 
favorable. Page 3

«À moins de deux ans 
des communales, le PS 
fait machine arrière dans 
un dossier qui, sinon, lui 
aurait coûté des voix»
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Les sénateurs cèdent devant 
le lobby des multinationales

Fin septembre, lors de la dernière session
du Conseil des États, une courte majorité
de nos députés a accepté de reporter la
discussion sur l’initiative «pour des multi-
nationales responsables»… à après les
élections! Cette manœuvre dilatoire est
purement et simplement scandaleuse. En
fait, la majorité de la Chambre haute ne
veut pas de règles contraignantes pour les
entreprises. Ces parlementaires feraient
mieux d’assumer leur position et de lais-
ser la population suisse voter sur l’initia-
tive.

L’initiative «pour des multinationales
responsables» veut inscrire dans notre
Constitution l’obligation pour les entre-
prises ayant leur siège en Suisse, ainsi que
leurs filiales à l’étranger, de respecter les
droits humains et l’environnement, éga-
lement hors des frontières suisses. Tant
que le parlement en débat, la population
n’est pas appelée à se prononcer. Cette
tactique pourrait repousser la votation
populaire à fin 2020.

Les signatures avaient été déposées en
octobre 2016 à la Chancellerie fédérale.
Depuis plus de deux ans, les deux cham-
bres du parlement discutent de l’idée
d’un contre-projet indirect. Dix-neuf
séances de commission y ont été consa-
crées. À deux reprises, le Conseil national
a nettement voté pour l’adoption d’un
contre-projet et pour l’établissement de
règles contre les violations les plus graves
des droits humains par les multinationa-
les. Le Conseil des États, lui, a plusieurs
fois dilué le contenu du contre-projet et
vient maintenant de repousser la discus-
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Le ras-le-bol compréhensible 
des contribuables vaudois

On a lu dans l’édition de samedi de ce
journal les raisons pour lesquelles les
contribuables vaudois allaient se retrou-
ver une majorité, l’an prochain, à subir
une hausse de leurs impôts. Chacun aura
pu mesurer le poids des arguments et,
surtout, le misérable va-et-vient des re-
proches. Dans ce jeu de dupes où le Can-
ton et les Communes se renvoient la
balle, le dindon de la farce est connu: le
citoyen-contribuable.

Certains s’étonneront de ce qu’un re-
présentant du monde économique
s’émeuve de la situation. La fiscalité des
sociétés n’a-t-elle pas été récemment
adaptée à la baisse? C’est parfaitement
exact, Vaud ne faisant au fond que se
conformer aux injonctions internationa-
les et à la tendance de tous les cantons
suisses. La situation étant normalisée de
ce point de vue, il s’agit maintenant de
s’attaquer à la fiscalité des personnes
physiques, qui frappe les contribuables
vaudois (et parmi eux les indépendants
et les propriétaires d’entreprises) de fa-
çon particulièrement sévère.

Les barèmes des impôts sur le revenu
et sur la fortune atteignent des niveaux
peu enviables. Vaud se distingue en frap-
pant de manière exagérée les retraits de
capitaux de prévoyance. Il applique avec
une Gründlichkeit toute vaudoise les di-
rectives fédérales pour l’estimation des
titres non cotés, au désespoir des entre-
preneurs qui possèdent une entreprise.

Aux propriétaires, il a réduit récem-
ment les possibilités de déduire des frais
d’entretien d’immeubles. À ceux qui ha-
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«Tant que le parlement 
en débat, la population 
n’est pas appelée 
à se prononcer»

bitent leur propre logement, il indexe la
valeur locative avec une régularité peu
pratiquée ailleurs en Suisse. On pourrait
continuer la liste des défauts de notre
système fiscal, le seul bientôt à traiter les
associations plus mal que les sociétés
commerciales ou à maintenir une impo-
sition sur les successions en ligne directe.

Sur qui doit-on compter pour faire en
sorte que les choses évoluent? L’État est
arc-bouté sur ses recettes fiscales, tou-
jours en hausse et qui frôleront l’an pro-
chain les 6 milliards de francs. Les Com-
munes semblent désemparées, souvent
même mal inspirées, préférant envisager
leurs investissements en puisant dans la
poche du contribuable alors que les mar-
chés financiers leur permettraient de se
financer gratuitement.

Quant aux partis, ils naviguent tant
bien que mal dans leurs contradictions.
Ceux de gauche, qu’on dit soucieux du
pouvoir d’achat de la population, favori-
sent son accroissement par l’octroi de
subsides. À droite et au centre, où l’on
«tient» nombre de Municipalités et le
Département des finances, on tergiverse
en prenant des poses de magistrat res-
ponsable comme si les institutions ne
devaient pas, in fine, être au service des
citoyens.

Il est temps que les contribuables vau-
dois, partout où ils le peuvent, fassent
désormais entendre leur voix.

«Un jeu de dupes 
où le Canton 
et les Communes 
se renvoient la balle 
sur le dos du citoyen-
contribuable»


